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ARBRES A ABATTRE

Cedrus atlantica, circonférence troncs 110 cm
Les sujets sont implantés en groupe : une attention particulière devra être portée aux 
sujets conservés pour éviter tout déséquilibre lors de l‘abattage des arbres concernés. 

Pinus sylvestris, circonférence troncs 110 cm
Le sujet est isolé et à cheval sur la clôture longeant la parcelle. Avec la volonté de 
réaménager cette limite de parcelle afin de limiter l‘écoulement des eaux depuis 
l‘Avenue Joseph Merlot vers les bâtiments, ce sujet doit être abattu.
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ZONES À DEBROUSSAILLER

Remarques :

Plusieurs zones au sein du périmètre 
sont à nettoyer et débroussailler afin de 
permettre une mise en place du chantier 
dans les bonnes conditions. 

Il s‘agit principalement d‘herbacées 
et de quelques arbustes. On retrouve 
notamment : Rubus plicatus, Urtica 
dioica, Linaria vulgaris, Verbena 
officinalis, Epilobium hirsutum mais 
également du Cotoneaster dammeri, 
Salix scouleriana, Forsythia viridissima, 
etc.

Un autre point important est la présence 
importante de plantes invasives dans 
la Zone 4 notamment. On retrouve en 
grande quantité la Fallopia japonica et 
quelques sujet de Buddleja davidii. Le 
nettoyage de cette zone devra se faire 
dans les respects des recommendations 
énoncées par le SPW en ce qui concerne 
le traitement des plantes inviasives.
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